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(i) Risque de transfert

le fait que le gouvernement d'accueil ait lui-même apporté toute
restriction au transfert de sa monnaie hors de son territoire dans une
monnaie librement utilisable ou dans une autre monnaie jugée
acceptable par l'investisseur assuré, y compris le fait que le
gouvernement d'accueil n'ait pas donné suite dans un délai raisonnable
à la demande de transfert présentée par ledit investisseur,

(ii) Expropriation et autres mesures analogues

le fait que le gouvernement d'accueil ait pris toute mesure législative ou
administrative ou qu'il ait omis de prendre toute mesure administra-
tive, lorsque ledit fait a pour conséquence de priver l'investisseur assuré
de ses droits sur son capital ou son investissement ou d'une part
substantielle des avantages découlant de son investissement, à
l'exception des mesures ordinaires non discriminatoires d'application
générale que les gouvernements prennent normalement pour
réglementer l'activité économique sur leurs territoires,

(iii) Rupture de contrat

toute dénonciation ou rupture par le gouvernement d'accueil d'un
contrat conclu avec l'investisseur assuré, dans les cas où:

a) l'investisseur assuré ne dispose pas de voie de recours lui
permettant de demander à une instance judiciaire ou arbitrale de
statuer sur une action en dénonciation ou rupture de contrat; ou

b) une décision n'est pas rendue par une telle instance dans un délai
raisonnable, défini par le contrat de garantie conformément au
règlement de l'Agence; ou

c) une telle décision ne peut être exécutée; et

(iv) Conflits armés et troubles civils

toute action militaire ou tout trouble civil dans tout territoire du pays
d'accueil auquel la présente Convention est applicable conformément à
l'Article 66;

b) si l'investisseur et le pays d'accueil le demandent conjointement, le Conseil
d'Administration, par décision prise à la majorité spéciale, peut étendre la
couverture prévue dans le présent Article à des risques non commerciaux
autres que les risques visés dans la Section a) ci-dessus, mais en aucun cas
aux risques de dévaluation ou de dépréciation du change;

c) les pertes résultant de l'un quelconque des faits énumérés ci-dessous ne sont
pas couvertes:

(i) toute action ou omission du gouvernement d'accueil à laquelle
l'investisseur assuré a consenti ou dont il est dûment responsable, et

(ii) toute action ou omission du gouvernement d'accueil ou tout autre fait
intervenu avant la conclusion du contrat de garantie.


